






Atlas champardennais  
de l’élevage herbivore  



L’élevage de bovins, ovins, caprins, équins est présent partout en France. Il s’est développé dans 
chaque région en fonction des conditions géologiques, géographiques et historiques. L’élevage 
marque chaque territoire à sa manière et contribue largement aux identités régionales tant il 
façonne les paysages, fournit la gastronomie et crée des dynamiques économiques et sociales 
dans les zones rurales. L’Atlas champardennais de l’élevage herbivore fait partie d’une collection 
d’Atlas, région par région, qui s’attache à expliquer cette diversité mais aussi à présenter le 
bouquet de services que l’élevage rend sur les territoires. Quatre bouquets de services territoriaux 
ont été identifiés et structureront cet atlas : l’approvisionnement, la vitalité territoriale, la qualité 
environnementale et le patrimoine et la qualité de vie. Ces bouquets regroupent différents types 
de services qui servent tous une vitalité territoriale plus forte et sont le reflet des atouts et 
contraintes régionales parfois méconnus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans un monde où les consommateurs et citoyens sont de plus en plus urbains et où de 
nombreuses questions sur l'élevage et ses produits émergent, il est utile de décortiquer comment 
l’élevage interagit concrètement avec un territoire : la Champagne-Ardenne !  
 
Au travers de cet ouvrage, Interbev Champagne-Ardenne souhaite donner à tous les 
professionnels, élus, politiques, journalistes, enseignants qui le souhaitent, une vision grand angle 
de l’élevage et de ses filières.  
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Qui dit Champagne-Ardenne dit agriculture, peut dire viticulture, mais pas forcément 
élevage. Or cette activité est bien présente dans notre région et y joue un rôle 
important dans l’équilibre de nos territoires.  
 
Notre élevage est très complémentaire entre zone herbagère et zone céréalière, entre 
naissage et engraissement. L’élevage est très diversifié et concoure de manière variée 
à l’économie agricole régionale, à l’entretien de nos paysages, à la vie de notre région. 
En effet, au-delà de la production de viande ou de lait, l’élevage produit également de 
nombreux services. Ceux-ci sont économiques, sociaux, environnementaux, 
touristiques, culturels. 
  
Pourtant l’ensemble de la filière élevage et viande fait encore trop souvent l’objet de 
critiques, voire de menaces. Le renouvellement des générations, aussi bien en amont 
en élevage qu’en aval en boucherie, n’est pas assuré. Le poids de nos activités sur 
l’environnement est mis en avant mais pour en pointer les effets négatifs ; notre filière 
fait face à des mouvements anti-viande toujours plus virulents. 
  
Cet atlas a donc pour objectif de rappeler, d’expliquer, d’illustrer le rôle de l’élevage 
herbivore dans notre région, et le lien fort qu’il entretient avec nos concitoyens et notre 
territoire. Il tend également à expliquer quelles sont les évolutions actuelles pour 
mieux mettre en lumière ce que nous perdrions s’il venait à disparaitre. 
  
La réalisation de cet atlas est le fruit d’une collaboration entre l’interprofession 
nationale Interbev, notre comité régional Interbev Champagne-Ardenne, et Anouk 
Martin, étudiante ingénieure à Agrocampus-Ouest centre de Rennes. 
  
Nous sommes heureux aujourd’hui de vous proposer cet outil et souhaitons qu’il 
puisse mieux mettre en lumière l’utilité de notre élevage auprès de ceux qui le 
connaissent peu, mais également auprès de ceux qui en sont les acteurs. Que nous 
soyons éleveurs, abatteurs, distributeurs… Communiquons ensemble sur nos savoir-
faire et nos valeurs ; que chacun mesure le rôle de l’élevage herbivore et plus que 
jamais, l’importance de maintenir cette activité. 

  
  

Roger LANFROY 
Président d’Interbev Champagne-Ardenne 
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« 

1/ L’ELEVAGE CHAMPARDENNAIS S’EST AFFIRME AU FIL DU TEMPS 
• L’élevage a longtemps valorisé les terres de Champagne-Ardenne 
• Des races emblématiques sur le territoire champardennais 
 
2/ L’ELEVAGE ANCRE DANS LE TERRITOIRE CHAMPARDENNAIS 
• Une agriculture bien répartie 
• L’élevage herbivore, bénéfique aux terres agricoles 
 
3/ OCCUPATION DES SOLS PAR L’ELEVAGE HERBIVORE 
• Alimentation : surfaces en herbe et surfaces fourragères abondantes 
• Elevage et grandes cultures : entre concurrence et complémentarité 
 
4/ L’ELEVAGE BOVIN CHAMPARDENNAIS : DES SYSTEMES 
CARACTERISTIQUES 
• Un cheptel équilibré entre allaitant et laitier 
• Des systèmes laitiers en restructuration 

 
5/ L’ENGRAISSEMENT SPECIALISE : UNE TYPICITE REGIONALE 
• Coproduits : une forte disponibilité en région 
• Engraissement : une activité à développer 
 
6/ DES SYSTEMES OVINS EN PLEIN ESSOR 
• Une filière ovine régionale dynamique 
• Bergerie intégrale : un système répandu dans la région 
 
7/ UNE FILIERE EQUINE COMPETITIVE  
• Une production de qualité 
• De nombreux débouchés valorisés en région 
 
8/ LE MAINTIEN DES ELEVAGES : UN DEFI REGIONAL  
• L’enjeu du renouvellement des générations 
• Salariat et organisation du travail : clés de la réussite 



• Vers 1700, la Champagne est un plateau crayeux coupé par d’importantes rivières. Les champs 
sont parfois inondés. Les rendements n’excèdent pas 8 quintaux, d’où son nom de « Champagne 
pouilleuse ». Au XIXe siècle, le préfet de la Marne, Bourgeois De Jessaint, lance la recherche sur 
les engrais et draine les marais. La production de fourrages* double et l’élevage se renforce.  
 

• Après le XIVe siècle, l’Ardenne, région historique qui englobe les Ardennes françaises et belges 
actuelles, voit ses forêts reculer au profit de fermes imposantes. Les prairies et le bétail sont 
maintenus, mais les haies vives disparaissent, remplacées par des clôtures au XIXe siècle.  

 
• Au XIXe siècle, en Haute-Marne, les surfaces cultivées prennent le pas sur l’élevage. La 

proportion de cultures fourragères et de prairies naturelles* est faible, mais la luzerne occupe déjà 
une place importante dans l’alimentation des bovins. La tendance s’inverse après 1840 ; le prix de 
la viande augmente incitant la production de viande et de fourrages en Haute-Marne. 
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Le domaine royal de Champagne, qui couvrait la région actuelle à l’époque gallo-romaine, est un 
carrefour européen où se pratique le troc. La production de céréales, et de lin, s’allie à l’élevage d’équins, 
de bovins et d’ovins. Les campagnes prospèrent. Au XIIe siècle, Thibaut II de Champagne décide de 
valoriser ce carrefour d’échanges, entre l’Italie du Nord et la Flandre, en développant les foires de 
Champagne ; futurs rendez-vous européens. Les bourgs se dotent alors de halles pour les marchés, de 
fours, de moulins ou encore de pressoirs. 

L’ELEVAGE CHAMPARDENNAIS S’EST AFFIRME AU FIL DU TEMPS 
 
L’élevage a longtemps valorisé les terres de Champagne-Ardenne 
 
Aux chasseurs de gibiers champenois succédèrent à partir de 4000 ans avant JC les 
premiers agriculteurs capables de défricher, planter, de domestiquer des chiens, des 
porcs, des bœufs puis des moutons et des chèvres.  

Dicton champenois (Crédit: Auteur) 

Le lourd prelevement des guerres 

En 1840, le cheptel* ovin champenois s’élève à 1,5 
millions d’ovins. Cependant, la guerre de 14-18 provoque 
d’énormes prélèvements sur le cheptel pour l’alimentation 
des soldats. En 1945, le paysage est bouleversé: les 
savarts* ont disparu au profit des grandes cultures. 
L’utilisation de désherbants a achevé les parcours* à 
moutons et leur parcage* après la moisson.  

Le constat est le même pour le cheptel bovin, largement 
endommagé après les guerres : il reste, par exemple, 110 
vaches laitières dans les Ardennes en 1918. Les effectifs 
équins sont amputés dans le berceau de la race. Après la 
Seconde Guerre mondiale, la motorisation de l’agriculture 
signe la fin de son utilisation au travail. L’élevage renaît 
avec la création de la Politique Agricole Commune (PAC) 
en 1952. Les cheptels augmentent, le marché de la 
viande se renforce et les frontières s’ouvrent. 

Troupeau de moutons guidé par des 
militaires en août 1945, Port-à-Binson 

(Marne)  
Crédit: Guy Marival 

Ce vieux dicton ne saurait vexer les vrais Champenois, c’est une consécration de leur caractère pacifique et 
bon, ennemis de l’injustice et de la violence, mais qui n’exclut ni le talent, ni l’entente de leurs intérêts, ni le 
maintien de leurs droits. On raconte ainsi son origine: un droit d’entrée sur les troupeaux de 100 moutons au 
moins avait été mis dans une ville de Champagne. Un berger malin s’avisa d’en introduire 99 seulement ; le 
portier, non moins rusé, voulut le faire payer quand même sous prétexte que « 99 moutons et 1 Champenois 
font 100 bêtes ». On ne dit pas qui l’emporta. 



Race Texel 
Crédit Interbev 

Race Prim’Holstein 
Crédit Interbev 

Race Montbéliarde 
Crédit Interbev 

 

 
 

9 

• Le berceau de la race cheval de trait ardennais 

La présence dans la région de l’ancêtre prétendu du cheval 
ardennais remonte aux temps préhistoriques. L’élevage de 
chevaux de trait ardennais s’organise avec le 
développement de l’agriculture à la fin du XIXe siècle. Ils 
sont alors utilisés dans les armées comme montures ou 
pour tirer les canons. C’est un petit animal de selle et de 
trait léger qui brille par sa rusticité, et sa résistance aux 
intempéries ou privations de nourriture.  

« Jules César lui-même écrit qu'il 
trouva dans la « deuxième Belgique », 
dont les Ardennes faisaient partie, des 
chevaux « rustiques, durs et 
infatigables » à l'époque de la guerre 
des Gaules. »  
Ch. Rogier, Rapports sur l'exposition 
nationale des produits de l'agriculture et 
de l'horticulture de 1848 

En 1815, le déclin de la race s’amorce avec la 
réquisition de tous les chevaux par les armées 
napoléoniennes. Les nouvelles exigences de 
l’équitation militaire excluent la race du front, le 
cheval ardennais acquiert une solide réputation de 
cheval agricole avec le développement du semoir tiré 
par les chevaux au XIXe siècle. La foire aux chevaux 
de Châlons, qui s’ouvre en 1829 a contribué à l’essor 
de la race. A partir de 1835, des efforts sont faits 
pour perfectionner la race ardennaise. Après 1945, 
sa conversion en animal de boucherie et son 
utilisation dans les villes ont permis de la maintenir. 

• Des races ovines historiques 

Depuis le XIIe siècle, Reims forme avec les villes du Nord les « villes drapantes », 
sièges des industries de laine. Mais au milieu du XIXe siècle, la concurrence avec la 
laine du sud amène les éleveurs à se tourner vers des races mixtes*, comme le 
mérinos précoce, ou des races à viande. Dans le but d’avoir une laine superbe et une 
belle carcasse à viande, des croisements successifs aboutissent à la naissance de la 
race Ile de France en 1842, en Champagne-Ardenne. La race Texel s’est implantée 
en 1960 dans la zone herbagère de Thiérache depuis son berceau historique au Nord. 

Race Ile de France 
Crédit Interbev • Des races à viande bovines réputées 

Race charolaise 
Crédit Interbev 

Race Limousine 
Crédit Interbev 

Des races emblématiques sur le territoire champardennais 

Reconnue pour ses qualités maternelles 
et bouchères, la Charolaise a été 
historiquement sélectionnée dans le 
Centre-Est et s’est répandue en 
Champagne-Ardenne.  

• Des races laitières bovines performantes  

Race laitière spécialisée, la 
Prim'Holstein affiche les 
meilleures productions de 
lait. Très présente dans le 
bassin laitier du Nord-Est, 
elle s’acclimate à tous types 
de milieux. 

Le lait de la Montbéliarde 
est utilisé dans la 
confection de nombreux 
fromages AOP*, dont le 
Langres et l’Epoisse.  

Le troupeau bovin augmente de 25% de 1812 à 1840 en accord avec une augmentation de la 
consommation de viande. Un bœuf fournit 284 kg de viande en 1840 et passe à 488 kg en 1862. La race 
charolaise s’étend de 1850 à 1950 en France et s’impose en région.  

57% 
20% 

9% 

7% 
3% 

3% 
1% 

CHAROLAISE

CROISE

LIMOUSINE

BLONDE AQUIT.

SIMMENTAL FR.

SALERS

BLANC BLEU

Source: Normabev  2014 

Production bovine de race à viande 
en Champagne-Ardenne en 2014  

(nombre de têtes) 

Gravure d'un cheval ardennais en 1848
 

Dictionnaire d'hippiatrique et d'équitation, 
 

F. Joseph Cardini, Paris, 1848
 

Qualifiée de « moule à veaux », la 
Limousine présente aussi un très bon 
rendement en viande maigre et est bien 
dotée en morceaux nobles. 



44305 

15484 
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FR.

SALERS BLANC BLEU

Répartition de la production bovine de race à viande 
en Champagne Ardenne en 2014 (nombre de têtes) 
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Du fait de leur relief plus marqué, le Nord des Ardennes et la Haute-Marne méridionale se sont 
orientés naturellement vers l'élevage herbivore qui valorise bien l'herbe des zones pentues.  
 
Grâce à un déboisement intensif et l’évolution des pratiques agricoles, la Champagne crayeuse, qui 
forme un arc de cercle entre la Thiérache au Nord et le Pays d'Othe au Sud, s’est transformée. 
Dans l’Aube et la Marne, la présence des vignobles et le bon potentiel du sol expliquent la faible 
présence de l’élevage herbivore.  

« L’élevage est un des axes prioritaires de la politique régionale au même titre que 
l’installation ; c’est le plus gros budget. »  
Anne-Sophie Bonnin, Directrice Adjointe du pôle Développement agricole et forestier, Conseil 
Régional de Champagne-Ardenne. 

Une mobilisation regionale forte en faveur de l’elevage 

Afin d'assurer la durabilité de l'élevage en Champagne-Ardenne, des structures régionales 
(Préfecture de Région, Conseil Régional, Chambre régionale d’agriculture) se sont regroupées 
pour créer des contrats de filières. Ces contrats signés pour la période 2014-2020 permettent 
d'orienter de nouvelles aides vers l'élevage en accompagnant, par exemple, la modernisation des 
bâtiments d'élevage. L’appel à projets se veut très ouvert pour tous les éleveurs avec 40% d’aide 
au financement pour les projets de 2015. 

« Il existe une véritable 
complémentarité entre culture 
et élevage à développer en 
Champagne-Ardenne, pas 
forcément sur la même 
exploitation mais selon un 
système circulaire. »  
Régis Jacobé, Président de la 
Chambre régionale d’agriculture 
de Champagne-Ardenne 

L’ELEVAGE ANCRE DANS LE TERRITOIRE CHAMPARDENNAIS 
 
Une agriculture bien répartie  
 
L’agriculture couvre 62 % du territoire, soit 1 534 615 ha de Surface Agricole Utile (SAU) 
grâce à 24 575 exploitations dont 20% sont spécialisées en élevage. Si on met à part la 
viticulture, 1 exploitation sur 3 possède un élevage. Les disparités sont fortes entre les 
exploitations d’élevage. 

OTEX : Orientation Technico-économique des 
Exploitations 

Haute-Marne 

Marne 

Aube 

Ardennes 
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L’élevage herbivore est ancré dans son 
environnement. Le cycle dont il fait 
partie débute par une alimentation en 
fourrages* issus majoritairement de 
l’exploitation. 
 
Les fourrages utilisés dépendent de la 
zone d’élevage : par exemple, dans les 
Ardennes, de nombreux agriculteurs ne 
travaillent qu’à base d’herbe (sous 
forme enrubannée* et en pâturage*). 
D’autres systèmes plus proches des 
zones de grandes cultures, comme en 
Marne, valorisent la production des 
cultures (céréales, luzerne), qui 
fournissent aussi la paille* pour la 
litière*, et les coproduits* de ces 
cultures, comme la pulpe de 
betterave*.  
 
Le cycle se complète grâce aux 
fumiers* collectés l’hiver en bâtiments, 
qui sont épandus sur les terres de 
l’exploitation comme fertilisant*. Cela 
limite considérablement l’achat 
d’engrais de synthèse. 
 

« L’intérêt pour le potentiel agronomique du fumier* grandit. Aujourd’hui, on peut faire des 
échanges paille*-fumier avec des voisins céréaliers qui souhaitent récupérer quelques 
bennes de fumier. »   
Frédéric Noizet, Eleveur de brebis de la Marne, Président d’ASORI 

Zone de pâturage* à l’orée de la forêt  
de Signy (Ardennes)  

Crédit: Interbev Champagne-Ardenne 

Zone de grandes cultures dans la Marne  
Crédit: Christian Watier 

L’élevage herbivore, bénéfique aux terres agricoles 
 
L’élevage herbivore est lié au sol : 90% de l’alimentation du troupeau est produite sur 
l’exploitation et la totalité des déjections est recyclée sur celle-ci. De plus, la capacité des 
bovins, ovins et équins à digérer des fourrages* grossiers comme l’herbe offre une 
opportunité de valoriser des surfaces en herbe sur des sols peu fertiles ou moins 
labourables*.  

L’occupation des sols de la région montre une prédominance des terres consacrées aux cultures annuelles et 
une répartition claire des prairies et bois au Nord et au Sud de la région. L’élevage herbivore se concentre 
dans ces zones de prairies, où le pâturage* permet de valoriser l’herbe, d’avoir une très bonne ration* pour 
les animaux, et d’alléger le travail de l’éleveur l’été.  
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OCCUPATION DES SOLS PAR L’ELEVAGE HERBIVORE 
 
Alimentation : surfaces en herbe et surfaces fourragères 
abondantes 
 
Les ruminants ont la capacité de digérer des fourrages* grossiers (herbe, maïs récolté en 
plante entière…) et de les récolter eux-mêmes en pâturant. Tant d’un point de vue 
économique, que du travail ou de la valeur du fourrage ingéré, le pâturage* est 
intéressant pour valoriser les prairies. Ces surfaces fourragères sont aussi récoltées pour 
assurer les stocks hivernaux quand les animaux sont en bâtiments.  

Source : Agreste, 2013 

11% 
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Surfaces toujours en
herbe

 
« Je pratique des échanges paille*/foin avec un éleveur des Ardennes, qui a plus de 300 
hectares d’herbe. L’échange se fait depuis 10 ans sur un volume de 100 à 150 T de foin 
par an selon un équivalent : 1T de foin pour 1,5T de paille. Ce système me permet d'être 
plus autonome, malgré les contraintes logistiques de transport du foin. »  
Ludovic Allart, Naisseur*-engraisseur* dans les Ardennes, Président des Jeunes Agriculteurs des 
Ardennes 
 

L’herbe est un fourrage* bien 
équilibré pour l'alimentation des 
herbivores avec un ratio énergie sur 
azote intéressant en comparaison à 
d’autres cultures. La valeur 
énergétique varie dans le temps, 
principalement en fonction du stade 
physiologique des végétaux. Mais 
l’utilisation de légumineuses* dans 
les semis des prairies limite ces 
variations dans le temps. Les 
fourrages cultivés comme le maïs ou 
la luzerne permettent de diversifier et 
de sécuriser les stocks par de bons 
rendements.  

Fourrages produits en 2013 en Champagne-Ardenne 

La Surface Fourragère 
Principale (SFP) permet 
d’identifier les principales 
zones d’élevage herbivore de 
Champagne-Ardenne. 
 
 
Elle regroupe les surfaces en 
fourrages* annuels (maïs 
ensilage*, prairies semées) et 
les surfaces toujours en 
herbe (STH), c’est-à-dire, les 
prairies qui ne sont pas 
labourées*.  
 
 
En Champagne-Ardenne, les 
cultures de luzerne à 
destination de l’alimentation 
animale sous forme 
déshydratée ou enrubannée* 
sont inclues dans la surface 
fourragère.  
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Le nombre d’Unité Gros Bovin (UGB) herbivore 
a largement diminué dans chaque département 
en 10 ans. Dans ces zones labourables*, pour 
des questions de revenus plus bas et 
d'astreintes plus pénibles en élevage, des 
exploitations ont fait le choix de se réorienter 
vers les cultures. Néanmoins, l'élevage se 
maintient dans des zones herbagères à fort 
potentiel comme au Sud de la Haute-Marne et 
au Nord des Ardennes où le nombre d’UGB a 
varié de moins de 5%.  
 
La proximité des systèmes spécialisés en 
cultures industrielles, comme la betterave 
sucrière et les céréales, ou en associant des 
oléo-protéagineux*, comme la luzerne, donne 
accès à l’alimentation recherchée pour le bétail.  

« La grande force de la région est la proximité des matières premières : paille*, luzerne, 
herbe. Les agriculteurs peuvent facilement diversifier leurs systèmes. Ils ont accès aux 
pulpes de betterave*, les pois peuvent être aplatis pour la ration*, le trèfle peut aussi être 
utilisé. Les agriculteurs tirent le maximum de la région, tout est sur place. Si les éleveurs 
de la région n’utilisent pas ces ressources pour engraisser qui le fera? »  
Roger Lanfroy, Naisseur*- engraisseur* dans la Marne, Président d’Interbev Champagne-Ardenne  

Elevage et grandes cultures : entre concurrence et complémentarité 
 
En 10 ans, la surface des terres labourables* a augmenté de 7 000 ha en Haute-Marne et 
de 1 000 ha dans les Ardennes. Ainsi, on assiste à un recul de l'élevage en dehors des 
zones d’exception en vue d’une reconversion en culture. Mais la proximité entre zones 
d'élevages et zones de cultures offre aussi des synergies intéressantes. 
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Les systèmes herbagers sont principalement des systèmes naisseurs* allaitants* ou naisseurs-
engraisseurs* de bœufs laitiers en zone herbagère, c’est-à-dire dans le Bassigny, la Thiérache, 
les Crêtes Préardennaises et en Argonne. Ces systèmes permettent de valoriser des surfaces en 
herbe peu favorables aux cultures. Les prairies assurent l’autonomie fourragère et sont fertilisées 
uniquement par le fumier* ou la bouse des bovins. Sur ces exploitations, la faible disponibilité en 
main d’œuvre explique la spécialisation en viande. La production de bœuf limite la charge de 
travail et permet de valoriser des parcelles éloignées; se nourrissant d’herbe pour 
l’engraissement, il demande peu de surveillance contrairement aux vaches avec les vêlages*.  
 
Il existe des systèmes herbagers avec une partie en culture. Ils regroupent les élevages 
naisseurs-engraisseurs de jeunes bovins. Caractérisés par une surface majoritaire d’herbe (70% 
de la SAU) avec le reste de surfaces en culture, dont 5% en maïs ensilage*, ils se trouvent dans 
des zones où la part d’herbe obligatoire reste importante. La possibilité de labourer* les a orientés 
vers l’engraissement de jeunes bovins ou de génisses de boucherie.  

Systèmes herbagers  

L’elevage bovin champardennais : des systemes caracteristiques 
 
Un cheptel équilibré entre allaitant et laitier 
 
L’élevage bovin se situe principalement en Haute-Marne et dans les Ardennes. Le système 
naisseur* caractéristique de ces zones est généralement présent sur les sols à faible 
potentiel agronomique, où l’herbe constitue le seul fourrage* envisageable. Sa principale 
production est le broutard, animal de 8 à 12 mois, vendu « maigre* » à des éleveurs 
engraisseurs*.  

Répartition départementale des vaches en 2014 
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Vaches allaitantes Vaches laitières Source : Chambres départementales d’agriculture 

Dans les Ardennes, l’abondance des pâtures au Nord favorise les systèmes naisseurs* herbagers 
allaitants* alors que la Haute-Marne se démarque par sa production laitière. Les systèmes 
polyculture*-élevage (surface importante de grandes cultures et élevage laitier ou allaitant) se 
trouvent beaucoup dans l’Aube et la Marne.  

« Il n’y a pas qu’une façon de produire 
de la viande. Il y a de nombreuses 
possibilités selon les contraintes en 
main d’œuvre, ou en ressource 
alimentaire et différents types 
d’animaux peuvent être produits, 
complémentaires les uns des autres. »  
Joël Martin, Conseiller bovins viande, 
Chambre d’agriculture des Ardennes  

TAUREAU 
Mâle adulte de plus de 24 

mois non castré utilisé 
comme reproducteur* 

BOEUF 
Mâle adulte de plus de 

24 mois castré 

VEAUX  
Mâle ou femelle, de la naissance au 

sevrage*, il ne boit que du lait. 
Quand il commence à brouter et à 
ruminer, après 6 mois il devient… 

JEUNE BOVIN 
Jeune mâle qui deviendra de 

la viande ou… 

VACHE 
Dès son premier veau 

GENISSE 
Jeune femelle dès le sevrage*. 
Elle devient entre 2 et 3 ans de 

la viande ou… 



En 2014, 13 131 bœufs laitiers ont été produits en 
Champagne-Ardenne. L’élevage de bœuf représente 
du travail jusqu’au sevrage* ; pendant l’engraissement 
les bœufs peuvent être sur des pâtures éloignées. La 
suppression des quotas laitiers* autorise les éleveurs 
à produire plus de lait, et la production de bœufs est 
de moins en moins rentable au regard du temps 
d’engraissement long, peu valorisé en fin de chaîne. 
Une production plus importante de l’atelier laitier 
pourrait donc conduire à l’abandon de cette 
production. Dans ces systèmes, l’herbe serait 
distribuée sous forme conservée plutôt que pâturée, 
ce qui constituerait une perte environnementale et 
paysagère par un recul accentué des pâtures.  

• Dernier bastion de production de bœufs laitiers avec la Normandie 

Des systèmes laitiers en restructuration 
 
L’arrêt des quotas laitiers* (limitation de la production de lait en fonction de l’historique de 
l’exploitation) va avoir des conséquences au niveau régional sur la production de bœufs 
laitiers et sur l’évolution des élevages spécialisés.  

Bœufs laitiers en pâturage* en Haute-Marne  
Crédit: Chambre d’agriculture de la Haute-Marne 

• Des systèmes laitiers qui se diversifient  

« L’élevage est une 
richesse, c’est le 
cœur économique 
de nos paysages, il 
faut que ce soit aussi 
une richesse pour 
les éleveurs.  En 
Haute-Marne la 
production de bœufs 
laitiers se maintient 
et surpasse celle de 
bovins viande. »  
Gilles Saget, 
Conseiller spécialisé 
en viande bovine, 
Chambre d’agriculture 
de la Haute-Marne 

Sur les 22 dernières années, 65 000 vaches laitières ont disparu dans la région, soit une diminution 
des effectifs de 40%. Elles ont été partiellement remplacées par des vaches allaitantes, dont le 
nombre a augmenté de 25% sur la même période. Cette vague de conversion lait-viande a entraîné 
l’apparition d’élevages mixtes où des vaches laitières, comme les Simmental, étaient déjà présentes, 
avec de bonnes qualités bouchères et des rendements laitiers corrects et ont été exploitées en vaches 
allaitantes*. La conversion est souvent due à une contrainte de travail trop forte en élevage laitier avec 
la traite, qui peut être allégée en élevage viande.  

Les systèmes herbagers spécialisés en lait représentent 16% des exploitations dans les Ardennes et 
12% en Haute-Marne. L’élevage laitier subit une forte concurrence des cultures de vente mais les 
différentes possibilités de systèmes d’élevages (diversifié, spécialisé, ou polyculture*-élevage) 
permettent de maintenir un cheptel* conséquent. 

Répartition des races bovines 
laitières majoritaires en 

Champagne-Ardenne  
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L’engraissement specialise : une typicite regionale  
 
Coproduits : une forte disponibilité en région 
 
Certains élevages « engraissent » leurs animaux ; cette étape dite « de finition » est 
indispensable pour produire de la viande de boucherie. Ces systèmes nécessitent plus 
de cultures et de fourrages* cultivés pour apporter aux animaux en « finition », l’énergie 
et les protéines nécessaires.  

Source: Systèmes bovins viandes dans l’Est,  
Crédit:  Réseaux d’élevage 
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6% 
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Ration* d'engraissement de jeunes bovins  
en Champagne-Ardenne 

Foin/Paille

Pulpe surpressée

Céréales

Compléments

« Le potentiel de la région repose sur un 
savoir-faire technique de l’engraissement, des 
avantages logistiques (disponibilité des 
coproduits*), et la situation géographique 
avantageuse (l’Aisne, la Meuse, les Ardennes, 
et la Haute-Marne ont de grandes ressources 
en broutards). L’outil d’abattage de Vitry-le-
François a un carnet de commandes 
intéressant en jeunes bovins. »  
Alain Arnould, Polyculteur-engraisseur* de jeunes 
bovins dans la Marne, Vice-président d’EMC2 
Elevage 

Le système d'engraissement est typique de la Champagne grâce à sa production de betteraves sucrières. 
L’atelier jeune bovin valorise très bien la pulpe de betterave surpressée* et d’autres coproduits* issus de 
l’industrie, comme le tourteau* de colza ou la pulpe de pomme de terre. Cet atelier utilise la main d’œuvre 
disponible en complément des cultures et apporte de la matière organique* sur les sols de l’exploitation. 
Cela permet un moindre achat d’engrais minéraux ; une exploitation de ce type achète 1/3 seulement de ses 
engrais.  
 
La plupart du temps le nombre de places de jeunes bovins par exploitation est conséquent, entre 200 et 400 
jeunes bovins, il est donc nécessaire d’être en partenariat avec une organisation de producteurs 
(coopérative, association…) pour l’achat et la vente d’animaux.  

• 1er rang national pour la production de 
luzerne déshydratée (75% de la 
production française) 

 
• 2ème rang national pour la production de 

betterave sucrière : pulpe de betterave* 
disponible en abondance  

Les agriculteurs de la région bénéficient d’un avantage logistique pour l’accès aux coproduits des 
cultures, présents dans la ration* des jeunes bovins. Il existe des droits d’achat pour les producteurs 
de coproduits, et même en dehors de ces droits, la proximité des coproduits et les contrats possibles 
les rendent attractifs, au regard de leur valeur nutritionnelle. Ils ont en effet une excellente valeur 
énergétique, stimulent l’appétit, et permettent d’augmenter la matière sèche ingérée. 
 
Dans les zones où la surface en prairies est faible, la proximité des coproduits des cultures 
encourage l’émergence de systèmes spécialisés en engraissement. Cela est un bon moyen de 
dynamiser les zones céréalières.  
 
LUZEAL, coopérative agricole de déshydratation basée en Champagne-Ardenne compte 2 000 
adhérents. Elle est spécialisée dans le séchage et le conditionnement* de la luzerne, de la pulpe de 
betterave*, de l‘oeillette et du maïs. Parmi ses 5 sites de production, la plus grosse usine de 
déshydratation d’Europe se trouve à Pauvres dans les Ardennes. Elle assure l’approvisionnement de 
ses adhérents et exporte le reste.  

Pulpe de betterave supressée*  
Crédit: Margaron 
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Bâtiments de 
l’exploitation 

 
350 places 

d’engraissement 
(durée : 9 mois)  

Cultures de l’exploitation 

Organisation de 
producteurs 

(coopératives, 
groupement...) 

Pulpe de 
betterave 

surpressée* 
Céréales 

Foin 
Paille* 

Fertilisant* 
organique 

Broutards  
(300 à  
400 kg) 

Compléments 
alimentaires 

Jeunes 
bovins 

engraissés 

Intrants complémentaires 
(engrais,…)  
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Engraissement : une activité à développer 
 
Sur 25 000 broutards vendus par les cheptels* naisseurs* de Champagne-Ardenne, 
seuls 10 000 sont engraissés dans la région alors que le potentiel technique et logistique 
pourrait permettre d'en engraisser plus et de garder la valeur ajoutée. 

Les autres types d’engraissement 

L’engraissement se fait aussi dans des systèmes laitiers. Notamment, dans des systèmes de 
polyculture*-élevage laitier, qui ont une surface réduite en herbe et qui favorisent la culture de maïs 
pour l’engraissement. 64% des polyculteurs-éleveurs des Ardennes ont développé les 3 
productions : lait, engraissement de bœufs ou taurillons et troupeau de vaches allaitantes*.  

Les vaches de réforme sont des vaches écartées du troupeau pour être abattues, parce qu'elles ne 
donnent plus de lait, ou qu’elles ne font plus de veau. Laitières ou allaitantes, hors problème 
sanitaire, les vaches de réforme sont souvent engraissées pour être valorisées au mieux à 
l’abattoir grâce à une meilleure conformation.  

Schéma de fonctionnement d’un atelier d’engraissement de jeunes bovins 

Face au constat de la vente hors région de près de 15 000 broutards, la région s’est engagée dans le 
développement de l’engraissement des bovins maigres*. Ce plan de relance a pour objectif d’ici 2020, 
d’engraisser 3 000 bovins par an. Le programme a prévu d’accompagner l’investissement, le 
déploiement d’un dispositif de sécurisation de trésorerie, et un accompagnement technique.  

Atelier engraissement de jeunes bovins 
Crédit: Interbev Champagne-Ardenne 

« La Champagne crayeuse est une terre 
facile à travailler. Néanmoins, elle est pauvre 
en matière organique* et froide à la fin de 
l’hiver. Avec un fort potentiel de rendement 
des betteraves, l’engraissement de jeunes 
bovins est justifié et permet d’avoir du 
fumier*. C’est une économie d’engrais non 
négligeable. »  
Arthur Hannetel, Eleveur de jeunes bovins à 
Mourmelon le Grand (Marne) 

Les systèmes d’engraissement spécialisés assurent une complémentarité entre les ateliers de 
l’exploitation et avec d’autres exploitations et l’aval de la filière via les organisations de producteurs.  
 
Dans un système classique, les taurillons arrivent début octobre et partent fin juin ; l’atelier permet d’avoir 
une activité l’hiver qui s’éclipse lorsque les travaux des champs s’intensifient l’été. L’activité est bien 
répartie toute l’année. Les ateliers sont aussi complémentaires au niveau économique via le fumier* et les 
coproduits*, qui permettent des économies sur l’achat d’aliments et d’intrants, principaux postes du coût 
de production. 
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50% 

13% 
7% 

22% 

8% Ovins + cultures

Ovins + Bovins
viande
Ovins + Bovins lait

Ovins spécialisés

Poly-Elevages

Depuis 2002, les professionnels se sont mobilisés autour de grands plans de relance de la production ovine. 
Successivement appelées Relance Ovine, puis Reconquête Ovine (2009-2014) et aujourd'hui Inn'ovin, ces 
démarches ont pour objectifs d'engendrer un regain d’intérêt pour l’élevage ovin. Cette relance s’est 
accompagnée d’une spécialisation et d’une restructuration de l’élevage régional avec la disparition des plus 
petites troupes. Aujourd’hui, 70% des éleveurs ovins sont regroupés en coopérative sur le territoire. Les 
organismes Cyalin, Cobévim, ou le groupement des Bergers du Nord-Est permettent aux éleveurs de se 
fédérer et proposent leurs services aux adhérents champardennais.  

Dans la dynamique engendrée par les plans nationaux de relance ovine, le contrat de filière établi en 
2009, en cours de renouvellement en 2015, a pour vocation de rassembler les acteurs de la filière 
autour du métier d’éleveur ovin, de la viande ovine et des problématiques territoriales de cet élevage. 
Il a permis d’échanger et d’identifier clairement les acteurs de la filière pour une meilleure organisation 
avec notamment : un organisme de sélection génétique (OSON), et un réseau pour la formation 
(R.O.N.E.A.). Le contrat a aussi ouvert la voie aux financements de la région pour cet élevage.  

« L’élevage ovin est souvent choisi pour la petite taille des animaux, permettant une 
gestion facilitée du troupeau et un lien plus fort entre l’éleveur et l’animal. »  
Frédéric Noizet, Eleveur de brebis dans la Marne, Président d’ASORI  

Les ovins valorisent les pâtures difficiles 
d’accès ou au potentiel agronomique faible. 
Ils sont souvent couplés à d’autres 
productions, majoritairement aux cultures en 
Champagne-Ardenne. Les agriculteurs 
peuvent faire pâturer leurs moutons sur des 
couverts végétaux* mis en place en inter-
cultures.  

Brebis en pâturage* en Haute-Marne  
Crédit : R.O.N.E.A. 

La genetique trop peu utilisee dans les elevages 

L’organisme de sélection ovine du Nord (OSON) a été mis en place dans le cadre de la Loi 
d’Orientation Agricole en 2006, dont l’objectif était de renégocier les caractéristiques des standards 
raciaux en impliquant les organismes de sélection génétique (OS). L’objectif de ces organismes 
est de faire l’interface entre les entreprises de sélection et la demande des utilisateurs.  

Les qualités maternelles sont particulièrement travaillées en sélection génétique ovine. Les 
standards recherchés sont une facilité à désaisonner les agnelages* pour fournir des agneaux aux 
consommateurs toute l’année et assurer le fonctionnement continu de la filière, mais aussi une 
grande prolificité, capacité à créer une génétique meilleure que les parents. Les attentes sont 
fortes sur la conformation des agneaux. Pour cela, il faut des qualités laitières pour que les 
agneaux grandissent vite et soient bien formés, les brebis doivent transformer le fourrage* de 
façon efficace. 

DES SYSTEMES OVINS EN PLEIN ESSOR 
 
Une filière ovine régionale dynamique 
 
Le cheptel* ovin compte presque 95 000 têtes en Champagne-Ardenne. Il y a un bon 
équilibre entre les élevages à l’herbe et en bergerie*. La production d’agneaux d’herbe se 
concentre dans les Ardennes et en Haute-Marne, assurant la sortie d’agneaux du second 
semestre, complémentaires des agneaux de bergerie, qui approvisionnent le début 
d’année.  

Source : Institut de l’Elevage  

« Les éleveurs champardennais obtiennent 
quasi-systématiquement des prix au Salon 
International de l’Agriculture chaque année. 
En ovin, la région a une grande génétique et 
de grands éleveurs. »  
Régis Jacobé, Président de la CRACA 

Répartition des systèmes de production ovine 
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Bergerie intégrale : un système répandu dans la région 
 
La production d’agneaux de bergerie*, selon un système de bergerie intégrale, 
représente 50% des systèmes de production ovine en Champagne-Ardenne. Les brebis 
sont en bergerie toute l’année. Cette pratique n’inclut pas de pâturage*, ce qui la rend 
complémentaire des grandes cultures.  

La conduite de troupeau en bergerie intégrale occupe une place importante dans des zones de grandes 
cultures, comme l’Aube et la Marne. L’atelier ovin est complémentaire de l’atelier culture tant au niveau du 
calendrier de travail pour l’éleveur, que de l’alimentation pour le troupeau. Dans le grand Est, le système ovin 
et cultures se compose à 88% de systèmes en bergerie dominante.  
 
Des agneaux d’automne-hiver sont produits dans ces systèmes et se vendent de décembre à juin, en 
complémentarité des cultures.  

60% 20% 

20% 

Ration* en bergerie intégrale 

Paille de céréales

Pulpe de betterave

Luzerne déshydratée ou
protéagineux

Les fourrages* proviennent 
essentiellement de l’exploitation. Les 
sous-produits et coproduits*, comme 
la pulpe de betterave* ou les pailles* 
abondantes dans ces systèmes, y 
sont très bien valorisés et sont 
primordiaux dans la ration*. Dans ces 
systèmes, où la ressource alimentaire 
est disponible, les facteurs limitants 
sont la main d'œuvre disponible et la 
capacité des bâtiments.  

Brebis en bergerie intégrale, exploitation de M. Noizet  
Crédit : Auteur 

De nouveaux modeles de production 

Certains céréaliers possédant du 
capital désirent aujourd’hui investir 
dans des bergeries de 500 à 1000 
brebis, pour l’installation d’un jeune 
ou une reprise, afin de bénéficier 
de la matière organique* issue des 
fumiers* de l'élevage tout en 
gardant leur activité de grande 
culture. 

« Quand les brebis sont en bonne santé et à 
l’aise, le berger est toujours mieux. C’est 
agréable de travailler dans un bon 
environnement. »  
Jean-Roch Lemoine, Eleveur de brebis dans l’Aube, 
Président de la commission régionale d’élevage 
Section ovine de la Chambre régionale d’agriculture  

Des leviers existent pour libérer de la main d’œuvre 
grâce à une plus forte mécanisation : tapis mécanique 
de distribution pour l’alimentation, pailleuse (appareil 
qui permet de broyer la paille* et de la disposer en 
litière* pour les animaux), ou dans l’agencement des 
bâtiments avec des couloirs fixes pour faciliter le 
passage des lots, ou encore des cases d’agnelages*, 
et des cages de retournement, pour la manipulation 
des moutons. Lorsque l’investissement est possible, il 
permet d’avoir un minimum de confort mécanique et de 
se faciliter le travail.  
 
Une meilleure organisation peut impliquer d’engager 
des salariés sur l’exploitation. Le temps de travail est 
ainsi mieux réparti entre le chef d’exploitation et le 
salarié. Durant les périodes d’agnelages, qui peuvent 
aller de 2 à 5 par an, sur des durées de 6 semaines, le 
travail est plus intense. Le reste du travail consiste 
surtout en de la surveillance et des soins. Ce 
calendrier est totalement compatible avec le semis, le 
traitement et la moisson des cultures.  

Source: Réseaux d’élevage du grand Est 

Dans des systèmes de bergerie 
intégrale, l’investissement en 
bâtiments pour les animaux et pour 
stocker les fourrages est 
conséquent, mais il est plus facile 
ensuite d’agrandir la troupe sans la 
gestion du pâturage*.  
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Répartition des équidés par type 

Selle

Course

Trait

Anes

Autres

Une filiere equine competitive 
 
Une production de qualité 
 
L’élevage équin champardennais regroupe 10 700 équidés. Trois grands types de 
chevaux sont élevés en région : les chevaux de selle, chevaux propres à être montés par 
un cavalier, les chevaux de course, chevaux destinés à effectuer des courses hippiques 
de vitesse, dirigés par des jockeys, et les chevaux de trait, chevaux sélectionnés pour 
leurs aptitudes à la traction de véhicules et de matériaux. En fonction des types 
d’élevages, le coût de la reproduction et les débouchés ne sont pas les mêmes.  

L’élevage équin se trouve majoritairement dans les Ardennes et la Haute-Marne, grâce à leurs 
pâtures abondantes. Les équidés valorisent en région 6 500 ha d’herbe et 7 000 ha de cultures pour 
le foin et la paille*. Les chevaux de selle représentent 75% des chevaux élevés dans la région. La 
filière course n’y est pas très développée. Il y a peu d’élevages de chevaux de course donc peu 
d’entraîneurs, ce qui a entraîné une diminution du nombre d’élevages dans cette branche.  

La qualité du cheptel* régional est excellente. La 
Champagne-Ardenne se place au 4ème rang national 
pour la génétique de ses juments de selle. Pour la 
filière course, la règlementation lourde pour la mise à la 
reproduction a freiné son essor.  
 
Les centres de génétique ont été confiés aux éleveurs 
depuis le retrait des haras* nationaux en 2007. Le 
haras des Ardennes accueille chaque année de 
nouveaux étalons de qualité de sport, de trait, et pur 
sang. Le haras a toujours associé la diversification 
avec les chevaux de sport et le maintien du patrimoine 
grâce à l’élevage du cheval ardennais.  

La Champagne-Ardenne est le berceau de la race de 
trait ardennaise. Cela implique que les races sont très 
segmentées dans les élevages : les éleveurs de trait font 
uniquement du cheval de trait.  
 
Il n’y a pas de race spécifique pour les chevaux de selle, 
qui sont des selles français. Quelques races étrangères 
se trouvent dans les élevages, grâce à la proximité avec 
la Belgique. Dans ce domaine, le but des éleveurs est de 
faire du haut de gamme grâce à la génétique, 
notamment le transfert d’embryons. Pour les éleveurs 
qui s’orientent vers du loisir, la génétique est secondaire 
et ils privilégient les races mixtes*.  
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Répartition des juments mises à la reproduction en 2014 
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Etalon de selle français du haras* des Ardennes  
Crédit : Haras des Ardennes 

Reproducteur* Ardennais sélectionné pour la vente 
Crédit : UECRA  

Source: Conseil Chevaux de Champagne-Ardenne 
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Les produits issus de l’élevage équin touchent plusieurs marchés. 2/3 des poulains sont destinés à la 
filière viande. La vente de reproducteurs* est l’autre débouché principal. 20% des poulains de trait 
ardennais sont exportés vers la Pologne pour renouveler leur cheptel*. L’utilisation du cheval dans les 
travaux agricoles ou le transport de matériaux y est encore courante. D’autre part, la vente de produits 
d’attelage pour le loisir ou la vigne constitue une source de revenu non négligeable pour la filière. 
 

De nombreux débouchés valorisés en région 
 
Tous les débouchés sont accessibles aux éleveurs de chevaux en Champagne-Ardenne. 
Qu’il s’agisse de la filière viande, de la vente de reproducteurs* ou encore de la vente de 
chevaux de loisir pour les centres équestres, les élevages excellent.  

Lors de la grande Semaine de l’Elevage à Fontainebleau, la 
région termine tous les ans dans les premières du classement. 
Le nombre de chevaux engagés par rapport aux produits nés 
est, en effet, un très bon indicateur de qualité de l’élevage 
régional. La Champagne-Ardenne s’oppose à de grandes 
régions d’élevage comme la Normandie ou la Vendée. 
 
A chaque épreuve des Jeux Olympiques, un cheval 
champardennais est sélectionné. La région accueille depuis 
peu un concours international de saut d’obstacles pour les 
jeunes cavaliers et les juniors.   
 
Pour les courses hippiques, la région ne compte que 8 
entraîneurs. 50% des cavaliers et des entraîneurs n’ont pas 
d’activité annexe. 

La signature d’un contrat de filière en 2009 
devait dynamiser la filière régionale et 
organiser les acteurs autour d’objectifs 
communs. L’un d’eux était d’améliorer l’offre 
de tourisme équestre. En effet, avec plus de  
2 000 km de sentiers équestres, ses forêts 
et ses lacs, la Champagne-Ardenne a un 
potentiel encore peu exploité. La région 
compte aussi 3 hippodromes (Reims, 
Montier- en-Der, Châlons-en-Champagne) 
qui attirent du public.  

Un elevage caprin discret 

Historiquement, l’élevage caprin n’est pas emblématique de la Champagne-Ardenne et donc peu 
répandu. Il a subi ces dernières années une forte baisse ; le cheptel* est passé de 1 978 chèvres 
en 2000 à 944 chèvres en 2010. Le cheptel se trouve quasi uniquement dans les Ardennes et en 
Haute-Marne. Plusieurs exploitations vendent leurs fromages sur les marchés de la région. La 
plupart des exploitations caprines sont installées en bio. 

Randonnée à Montier-en-Der (52) (Crédit : CCCA)  

• Des débouchés variés 

• Des chevaux réputés 

 
« La vente de reproducteurs* est soumise à une forte concurrence de la part de pays comme 
l’Irlande ou les pays de l’Est, qui bradent leurs chevaux grâce à une main d’œuvre bon 
marché. Alors que les éleveurs champardennais ont des coûts non compressibles pour 
assurer une production de qualité. La différence de prix peut aller jusqu’à 2 500 € par animal. 
L’achat de génétique pèse le plus dans les charges. Une conduite professionnelle de 
l’élevage permet de mieux connaître la valeur de son cheval et de diminuer les charges en 
augmentant le cheptel* ; mais ce n’est pas encore une conduite répandue. »  
Magali Bogaert, Chargée de mission  au Conseil des Chevaux de Champagne-Ardenne (CCCA) 
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Souvent, lors de la succession, le chef 
d’exploitation reste et aide bénévolement. 
Lorsque cette aide s’arrête, le successeur choisit 
parfois d’abandonner l’élevage au profit d’une 
activité moins demandeuse en main d’œuvre. 
L’agrandissement de la taille des exploitations et 
des troupeaux couplé à une diminution de la 
main d’œuvre disponible pèsent sur la 
performance, le travail « bénévole » familial 
n’étant pas durable. 
 
L’installation en élevage demande un apport de 
capital important : 2 500 à 3 000 euros par 
hectare hors foncier pour les systèmes 
équilibrés viande/céréales et 3 000 à 3 500 
euros par ha pour les systèmes spécialisés 
herbagers. Il faut 7 à 10 ans pour couvrir le 
capital (sans rémunérer la main d’œuvre).  
 
(Source : Contrat de filière bovins lait, bovins viande 2012-2014) 

« Le nombre de cheptels* diminue mais 
leur taille augmente : c’est un système 
durable s’il y a de la main d’œuvre. Le 
véritable enjeu est d’améliorer la 
productivité de nos élevages pour 
améliorer leur compétitivité. »  
Ludovic Allart, Naisseur*-engraisseur* dans 
les Ardennes, Président des Jeunes 
Agriculteurs des Ardennes. 

Evolution des questions de succession 

Source RA 2000 et 
2010, Agreste 

Le maintien des elevages : un defi regional  
 
L’enjeu du renouvellement des générations 
 
En élevage herbivore, astreintes et revenus faibles font perdre de l'attractivité au métier. 
L’enjeu actuel est de pouvoir conserver une multitude de systèmes et d’assurer le 
maintien de l’élevage à travers les générations.  

Quelque soit l’orientation technico-économique 
des exploitations herbivores, leur nombre a 
chuté de 35% entre 2000 et 2010, comme dans 
le reste de la France. Dans un souci de 
modernité et de confort de travail, les 
exploitations se sont regroupées sans pour 
autant induire une baisse conséquente des 
cheptels*. Les exploitations herbivores 
représentent toujours 56% des exploitations de 
la région, hors viticulture. En Champagne-
Ardenne, une grande diversité de systèmes 
allient élevage et cultures. 
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La majorité des chefs d’exploitation se trouvent 
actuellement dans la tranche d’âge 40 - 60 ans. 
Cette génération d’agriculteurs a connu 
l’amélioration des pratiques agricoles, l’essor 
des engrais et l’augmentation des cheptels. Au 
fur et à mesure des réformes de la PAC et de 
l’évolution des questions de société sur 
l’environnement, la conduite d’exploitation a 
évolué. Cette génération commence à réfléchir 
à sa succession. Les jeunes agriculteurs de 
moins de 40 ans privilégient aujourd’hui 
l’épanouissement personnel. Ce changement 
constitue un frein pour l’élevage, où l’astreinte 
peut être une contrainte dissuadante. Le revenu 
faible des systèmes d’élevage est aussi de 
moins en moins attrayant. La succession est 
une problématique forte en Champagne-
Ardenne. Les cas de retournement de pâtures 
ou d’arrêt de l’atelier élevage se multiplient.  

4 677 

7 088 

8 039 

4 783 

Moins de 40 ans

40 à moins de 50 ans

50 à moins de 60 ans

60 ans ou plus

Pyramide des âges des chefs d'exploitation 

2010

20% 
Source RA 2010, Agreste 
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Source RA 2000, 2010, Agreste 
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Salariat et organisation du travail : clés de la réussite 
 
L’élevage exige une astreinte importante, notamment pour la surveillance des 
naissances, et les horaires ne sont pas fixes, ce qui lui dessert. Les polyculteurs-éleveurs 
doivent gérer les cultures en parallèle ; cela nécessite une bonne organisation en été. 
L’emploi d’un salarié permanent ou l’aide d’un conjoint, voire le passage en GAEC* et 
une bonne organisation des bâtiments permettraient d’améliorer la compétitivité des 
exploitations d’élevage.  

Pour assister les chefs d’exploitation, actifs permanents 
majoritaires, les salariés permanents sont privilégiés par 
rapport aux conjoints non coexploitants. Les salariés 
couvrent 25% du temps de travail de l’exploitation contre 
8% pour les conjoints.  

« On ne veut pas être esclave de notre 
élevage » 
Frédéric Noizet, Eleveur de brebis dans la Marne, 
Président d’ASORI 

« Une bonne organisation permet de gagner du 
temps. Si les bâtiments ne sont pas bien équipés et 
propres, toute tâche devient compliquée et pénible. 
Cela passe par l’amélioration des quais de paillage 
pour les veaux, du béton au sol etc. Avoir un salarié 
permet aussi de se dégager du temps. C’est 
important de se situer comme entrepreneur et  de 
s’assurer un environnement agréable pour 
travailler. »  
Patrick Deloche, Eleveur bovins ovins dans les Ardennes 

21% 

6% 

13% 

60% 

60% 
13% 

6% 

21% 

Répartition des actifs permanents  

Chefs d'exploitation et
coexploitants

Conjoints non coexploitants
actifs sur l'exploitation

Autres actifs familiaux

Salariés permanents hors
famille

Tous les éleveurs ne peuvent pas se permettre d’embaucher 
un salarié permanent. Des systèmes de remplacement 
temporaires ont été mis en place à l’initiative de l’APCA, des 
Jeunes Agriculteurs, de la FNSEA, et de la CNMCCA. Ils 
permettent aux agriculteurs de prendre des jours de congés 
ou de se faire aider ponctuellement. Les élevages laitiers sont 
les plus demandeurs de main d’œuvre avec des contraintes 
horaires fixes dues à la traite. Beaucoup investissent dans 
des robots de traite.  

Visite technique sur une exploitation 
Crédit : Interbev Champagne-Ardenne 

Soins dans les pâturages * 
Crédit : Interbev Champagne-Ardenne 

L’association en GAEC* reste faible en région,  alors 
qu’elle paraît être un bon moyen de pallier aux 
problèmes de main d’œuvre présents en élevage.  

51% 

6% 

30% 

13% 
Sous statut
individuel

GAEC

EARL

Autres formes
sociétaires

Répartition des exploitations selon  
leur statut juridique en 2010 

Source : RA 2010, Agreste 

Source RA 2010, Agreste 

* 
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1/ GESTION DU BETAIL A LA SORTIE DE LA FERME  
• Une mise en marché de la production organisée  
• Le devenir des animaux : engraissement ou abattoir  
 
2/ UNE FILIERE VIANDE ORGANISEE 
• Les abattoirs champardennais, des outils centraux pour la filière 
• Valorisation de la viande en région  
 
3/ DES CIRCUITS DE DISTRIBUTION DIVERSIFIES 
• Des circuits de distribution pour répondre aux attentes de tous les consommateurs  
• Des circuits de proximité en développement 
 
4/ UNE FILIERE LAITIERE RECONNUE  
• La Champagne-Ardenne, une région du croissant laitier 
• Une production laitière abondante bien valorisée sur le territoire 
 
5/ DES FORMATIONS DYNAMIQUES AUX DEBOUCHES CERTAINS 
• La filière herbivore, créatrice d’emplois  
• Des formations au service de la filière élevage herbivore 
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Crédit : CELPA 
Crédit photo : Interbev Champagne-Ardenne  



 
1/ ECOSYSTEMES ET HABITATS DU TERRITOIRE 
• Une région aux écosystèmes riches et typiques de chaque territoire 
• Maintien des habitats naturels par l’élevage 

 
2/ ELEVAGE HERBIVORE ET PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 
• Prairies et diversité culturale : une biodiversité conservée  
• De nombreux services écologiques rendus par le pâturage  
 
3/ ELEVAGE HERBIVORE ET POTENTIEL DU SOL 
• L’élevage enrichit le sol grâce aux effluents  
• L’élevage limite la fertilisation minérale 
 
4/ ELEVAGE HERBIVORE ET QUALITE DE L’EAU 
• L’élevage limite les traitements phytosanitaires 
• Elevage herbivore, garant d’une meilleure qualité de l’eau 
 
5/ ELEVAGE HERBIVORE ET CYCLE DU CARBONE 
• Les émissions de gaz à effet de serre de l'élevage : en diminution 
• L’élevage herbivore compense ses émissions en participant au stockage  
      du carbone et en produisant des énergies renouvelables 
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ecosystemes et habitats du territoire 
 
Une région aux écosystèmes riches et typiques de chaque 
territoire 
 
La géologie et le relief de chaque territoire font de la Champagne-Ardenne une 
région aux écosystèmes diversifiés. Les choix opérés en matière de 
développement urbain, de pratiques agricoles ont aussi des conséquences directes 
sur l’évolution de la qualité des ressources naturelles : biodiversité*, 
fonctionnement des écosystèmes, et paysages. L'élevage s'inscrit au cœur de ces 
écosystèmes.  

La région est traversée d’Est en Ouest par 
4 grandes vallées alluviales : l’Aisne, la 
Marne, l’Aube et la Seine. Elle est dans sa 
partie centrale occupée par les vastes 
plaines de sols crayeux (Champagne 
crayeuse) et par l’arc humide, zone 
dominée par les espaces naturels, où 
l’eau est omniprésente. A l’Est s’élèvent 
les terrasses de calcaire du plateau 
barrois. Au Nord s’étend le massif 
ardennais, ses vallons, et ses forêts. Au 
Sud-Est, elle est délimitée par le plateau 
de Langres. 
 
En raison de sa situation à la croisée des 
climats océanique et continental, de la 
variété géologique et des pratiques 
humaines, qui ont généré une mosaïque 
de milieux, la Champagne-Ardenne est 
une région riche de biodiversité.  

Les prairies valorisées par l’élevage sont souvent entourées de haies et parcourues de cours 
d’eau. Ces ressources naturelles constituent des habitats naturels pour de nombreuses espèces 
floristiques et faunistiques. Le maintien de l’élevage permet le maintien de ces habitats et donc de 
la biodiversité de ces territoires.  
 
La Champagne humide, le massif ardennais et la Haute-Marne méridionale sont des zones à la 
richesse écologique exceptionnelle, où se trouve majoritairement l’élevage. Les grands lacs et les 
massifs forestiers de la Champagne humide en font un des hauts lieux de nidification*, 
d’alimentation et de dortoir pour de nombreuses espèces d’oiseaux migratrices et permanentes. 
Le massif ardennais se caractérise par de vastes forêts, des vallées marécageuses, des 
tourbières*, des prairies sèches et des falaises. 
 
Les zones bocagères et herbagères de la Thiérache, des crêtes pré-ardennaises, d’Argonne, de 
Brie, du Bassigny sont dominées par un système agricole mixte polyculture*-élevage, qui favorise 
le maintien de pelouses* et de marais. Les zones dominées par les grandes cultures et le vignoble 
(Champagne crayeuse et ses plaines cultivées) comptent des espaces d’intérêt écologique 
comme des bosquets, des alignements d’arbres relictuels et des terrains militaires, qui sont à 
maintenir. 

« En Champagne-Ardenne, il existe 
une hétérogénéité structurelle entre 
les Ardennes et la Haute-Marne aux 
extrémités, qui sont des zones plus 
herbagères adaptées à l’élevage et 
l’Aube et la Marne qui sont dominées 
par les grandes cultures et la vigne. 
Le paysage et sa biodiversité ne sont 
pas du tout les mêmes. »  
Joël Martin, Conseiller bovins viande, 
Chambre d’agriculture des Ardennes  

Sources: Atlas régional des paysages, Direction régionale de 
l’environnement de Champagne-Ardenne, Conseil régional de 
Champagne-Ardenne, 2003 
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Maintien des habitats naturels par l'élevage 
 
La transformation du territoire urbain et agricole depuis le XIXe siècle a fortement 
impacté la biodiversité* de la région. La préoccupation actuelle est de la favoriser 
grâce à l’évolution des pratiques culturales, en limitant les phénomènes comme 
l’érosion des sols qui la menacent. Le maintien des prairies et des éléments qui 
l’agrémentent est primordial pour conserver des habitats naturels de biodiversité. 
Une diversification des espèces cultivées au sein d’une exploitation agricole est 
aussi à favoriser. 

Les zones humides et les pelouses : habitats naturels menaces 
Les landes* et les pelouses* sont des espaces naturels fortement associés aux pratiques 
pastorales. La régression importante de ces dernières a modifié ces milieux naturels. Les pelouses 
sèches ou savarts sont aussi en forte régression par abandon de l'élevage ou mise en place de 
cultures. Les marais et tourbières* ont été dégradés par des dispositifs de drainage ou par 
l’enfrichement*.  

L’érosion des sols est une problématique forte, surtout en Champagne crayeuse. Elle est favorisée 
par la diminution des prairies permanentes*, qui ont des capacités d’infiltration des eaux de pluies 
et qui retiennent le sol par leur couverture présente toute l'année. Les éléments de paysage qui 
accompagnent les prairies, notamment les haies, ont un rôle primordial de barrages naturels en 
maîtrisant l’écoulement des eaux et en favorisant leur infiltration et le dépôt des matériaux 
entraînés. Leur maintien est donc très important. Les bandes enherbées favorisées aujourd’hui 
constituent une couverture végétale* qui protège le sol. Elles pourraient être un moyen de limiter le 
phénomène d’érosion des sols. 
 

Les prairies 
- Limitent le ruissellement des 

eaux 
- Servent d’éponge en cas 

d’inondation 
- Jouent le rôle de puits de 

carbone 
- Limitent l’érosion des sols  
- Ont un sol riche en matière 

organique* et biodiversité 
 

Les haies, bosquets, murets et talus 
- Limitent l’effet des crues et protègent  

les sols de l’érosion 
- Piègent et dégradent les nitrates  

et les pesticides 
- Sont un abri et une réserve de nourriture pour de 

nombreuses espèces animales 

Le pâturage* est la meilleure solution économique et écologique pour maintenir ces habitats naturels. 
L’enfrichement* des milieux est ainsi limité. La conduite des pâturages détermine le potentiel écologique de 
la prairie et sa capacité à accueillir une biodiversité florissante. 

Prairie lauréate du concours des prairies fleuries pour le meilleur équilibre agri-écologique 2013 
Crédit: PNR FO 

Clôture Graminées 
tardives 

Lisière 
de 
forêt 

Reproduc-
tion de 
nombreux 
insectes et 
animaux 

La diversification des cultures 
- Diminue l’utilisation de pesticides, d’engrais et d’eau 
- Limite l’apparition des ravageurs 
- Améliore la structure du sol 
- Un couvert végétal* limite l’érosion des sols et 

restaure la matière organique* du sol 

Bosquet 



Les zones humides et les prairies de la région abritent des fleurs 
caractéristiques de ces milieux. Des fauches* précoces ou une 
fertilisation agressive peuvent perturber la reproduction de ces fleurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des éleveurs du Parc Naturel Régional (PNR) de la Forêt d’Orient 
participent chaque année au concours des prairies fleuries. Le principe 
du concours est fédérateur : il récompense le meilleur équilibre entre 
valeurs agricole et écologique obtenu par les agriculteurs candidats.  
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elevage herbivore et protection de la biodiversite 
 
Prairies et diversité culturale : une biodiversité* conservée 
 
Un  bon équilibre entre les pratiques agricoles et le maintien d’habitats naturels est 
nécessaire. Les prairies doivent être maintenues mais leur exploitation doit être 
raisonnée. La Champagne-Ardenne abrite une part importante des effectifs 
nationaux de certaines espèces floristiques et faunistiques, voire leurs seules 
populations connues en France.  

Chez les mammifères, le castor vit à proximité des cours d’eau ; par la 
construction de barrages retenant l’eau, il augmente la biodiversité. 
Considéré comme un auxiliaire de renaturation des cours d’eau, le 
maintien de la qualité de son environnement passe par le maintien des 
haies et des prairies en harmonie avec les cours d’eau. Le chat 
sauvage et la loutre dépendent aussi de ces milieux. 
 
Chez les oiseaux, les espèces protégées les plus présentes dans la 
région sont le Râle des Genêts et l’Outarde canepetière. Une part 
importante de la population de grues cendrées transite par la 
Champagne-Ardenne vers le Nord. Grâce aux améliorations d’accueil 
de ces populations récentes, certaines passent l’hiver en région et se 
nichent dans les marais, les tourbières* et les prés.  
 
Chez les amphibiens, le triton crête, la salamandre et le sonneur à 
ventre jaune sont typiques de la région.  

• Des espèces faunistiques 

• Des espèces floristiques 

Circulation des especes entre les habitats  

La région est traversée par des couloirs majeurs de migration de faune. Les grandes vallées 
alluviales constituent des corridors* primordiaux à travers la Champagne crayeuse. Les liaisons 
entre les espaces forestiers pour la circulation de la faune ou encore les haies, les bandes 
enherbées ou les berges ont un rôle essentiel comme corridors et impliquent directement le 
monde agricole. L’association « Symbiose, pour des paysages de biodiversité » rassemble les 
acteurs de la région pour la gestion de la biodiversité. Les aménagements proposés aux 
agriculteurs, collectivités et propriétaires fonciers, pour le maintien de la biodiversité sont des 
haies, des buissons, des bandes tampon, des systèmes de jachère ou encore des plans de 
gestion différenciée des fauches*. Ces différents aménagements favorisent la présence 
d’auxiliaires de cultures, de pollinisateurs et d’espèces sauvages.  

Restauration des prairies : habitat privilegie des especes 
Les prairies jouent un rôle capital pour les oiseaux, insectes, mammifères, qui y trouvent abri, nourriture 
et refuge. Dans le cadre de mesures agroenvironnementales territorialisées, les éleveurs peuvent 
s’engager à retarder leurs dates de fauche*, à diminuer la quantité de fertilisants* et favoriser les haies 
et les buissons. En contrepartie, ils perçoivent une compensation financière par hectare et par an.  

Patrick Michon, lauréat du 
concours national prairies 

fleuries 2013  
Crédit: PNR FO 

Grue cendrée dans une prairie  
Crédit: Wikipédia 

Fleurs d’intérêt : Liparis de Loesel (1), Gagée à Spathe (2), Lycopode des tourbières (3) 
Crédit: Wikipédia 

(1) (2) (3) 

Castor sur une berge 
Crédit: Wikipédia  
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De nombreux services écologiques rendus par le pâturage  
 
Face aux pressions qui s’exercent sur les milieux et les espèces, des mesures de 
protection règlementaires sont mises en place, où l’élevage a son rôle à jouer. 
L’écopastoralisme est une des solutions à la gestion écologique des milieux. Il 
consiste à faire pâturer des troupeaux bovins, ovins, caprins ou équins afin 
d’entretenir les terrains et de maintenir la biodiversité*.  

L’élevage, grâce au pâturage*, limite l’enfrichement* et l’embroussaillement de parcelles difficilement 
mécanisables, de zones humides et de sites protégés. Cela crée un environnement propice à la prolifération 
de la biodiversité. Suite aux évolutions des pratiques agricoles, le repli de l’activité pastorale, assurée 
autrefois par les moutons, a provoqué l’enfrichement et la dégradation de nombreux habitats d’espèces.  

76% 

17% 

3% 3% 1% 

Entretiens des sites protégés pour le CENCA  

Agriculteurs

Entreprises

Association
d'insertion
Scolaires

Collectivités

Les éleveurs peuvent rendre des services aux 
communes en faisant pâturer leurs animaux sur des 
sites protégés ou des sites publics à entretenir sous 
l’égide d’un contrat. Par l’intermédiaire du Conservatoire 
des espaces naturels de Champagne-Ardenne 
(CENCA), les agriculteurs entretiennent de cette 
manière 42 sites protégés sur le territoire, dont des 
zones Natura 2000 ou au sein des Parcs Naturels 
Régionaux, soit 242 hectares. 

• Pâturage tournant sur la réserve naturelle de la pointe de Givet (Ardennes) 
 
Au mois d’août 2014, 400 moutons et 30 chèvres ont investi les pelouses* de la réserve. Plus 
de 10 ha ont été entretenus. Ce site a été inclus dans un pâturage* tournant avec 4 autres 
secteurs. Le troupeau ne reste que quelques jours sur un même site. Cette technique limite les 
risques de dégradation du milieu naturel. Une race très rustique (Solognote) a été utilisée et 
s’est attaquée aux pruniers, aubépines et bouleaux présents, permettant ainsi de faire reculer la 
friche.  

• Pâturage mixte sur les pelouses de Rinaveau 
(Ardennes)  

 
Ce type de pâturage* offre un meilleur entretien du 
milieu que les machines agricoles. 6 génisses franc-
comtoises ont parcouru les pelouses* jusqu’à la mi-
août pour bien raser la litière* d’herbe accumulée ; 
puis une vingtaine de chèvres et un bouc ont pris le 
relais jusqu’à la mi-décembre. Le "copâturage" par 
des espèces différentes, qui broutent des plantes 
différentes, permet une utilisation optimale de l'herbe. 

Entretien des camps militaires 

Par son histoire, la région concentre de nombreux camps militaires. En 2015, le Conservatoire 
des Espaces Naturels de Champagne-Ardenne (CENCA) s’est vu confier l’animation de 5 sites 
Natura 2000, qui sont les camps militaires de Suippes, Mourmelon, Moronvilliers, Mailly-le-Camp 
et Bois d’Anjou. Ces camps constituent de grands espaces verts à gérer ; l’élevage est privilégié. 
Des éleveurs professionnels amènent leur troupeau pâturer sur ces sites pour un fermage* 
symbolique. Cela nécessite de clôturer, de prévoir l'eau etc..  

Source : CENCA, 2014 

Pâturage* de moutons dans les Ardennes  
Crédit: Chambre d’agriculture des Ardennes 

De nouvelles initiatives en Picardie utilisent le buffle d’eau pour l’entretien de zones inondées. 
D’autre part, la mise en place de cultures intermédiaires (CIPAN) entre deux cultures annuelles se 
fait de plus en plus volontairement chez les polyculteurs-éleveurs. Elles ont l’avantage de lutter 
contre l’érosion des sols, de garder les éléments nutritifs du sol, et de le structurer pour stocker 
l’eau en profondeur. Pour que ce couvert* soit rentable, les herbivores et souvent les ovins 
remplacent les machines et pâturent ces couverts, qui constituent une économie d’intrants, et 
d’aliments. Il existe des zones où les CIPAN sont obligatoires et dans ce cas le pâturage est interdit 
jusqu’au 15 octobre. 

Il n’existe pas de modèle de gestion de ces espaces. Deux 
expériences intéressantes sont à relever sur le territoire.  



Bouse de vache dans un pré  
Crédit:Wikipédia (Ben23) 

elevage herbivore et potentiel du sol 
 
L’élevage enrichit le sol grâce aux effluents 
 
Les matières organiques du sol assurent de nombreuses fonctions 
environnementales. Elles augmentent notamment la résistance du sol au 
compactage*, son aération et sa réserve en eau, favorisant indirectement sa 
biodiversité*. Le retour des effluents au sol enrichit ce stock de matière organique* 
et accroît le potentiel du sol et sa fertilité.    

Une bonne qualité du sol permet l’obtention d’un bon fourrage* et une bonne stabilité pour mieux 
résister au poids des animaux et aux passages de machines agricoles. Cela explique l’absence 
de zone vulnérable d’érosion des sols dans les zones d’élevage herbagères ; le sol est plus 
solide. La qualité du sol est déterminée par sa teneur en matière organique*, qui conditionne 
notamment l’aération, la fertilité, et l’irrigation du sol. Les zones d’élevage herbivore sont 
caractérisées par un fort taux de carbone organique dans leurs sols.  
 
Les principales matières issues de l’élevage sont les effluents sous forme de fumier* ou lisier*. 
Leur valorisation est agronomique : ils constituent un fertilisant* organique. Ils sont stockés puis 
épandus sur les parcelles de l’exploitation, ou restitués directement au sol par le pâturage* sous 
forme de bouses. Les matières organiques contenues dans les effluents s’ajoutent aux matières 
organiques du sol. Cette combinaison améliore la fertilité du sol en libérant des éléments nutritifs 
(azote, phosphore, etc.). L’âge des prairies et leurs modalités de conduite (chargement, niveaux 
de fertilisation, mode de récolte) influencent leur capacité de stockage de matière organique*.  
 

« Nous établissons au 
maximum des conventions 
avec les éleveurs pour le 
pâturage* des sites protégés. 
L’atout du pâturage est 
certain pour le maintien de la 
flore spécifique, qui occupe 
nos espaces, grâce au retour 
au sol du carbone organique 
par les bouses. Les sols de 
nos sites sont ainsi 
préservés. »  
Jessica Wendling, Chargée de 
mission au Conservatoire des 
Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne (CENCA) 
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L’ élevage limite la fertilisation minérale 
 
Les prairies permanentes* sont des systèmes de grande diversité floristique, 
dominées par les graminées, qui apportent un fourrage* riche quasiment sans 
engrais minéraux. Grâce à la fertilisation organique des sols, l’utilisation 
d’engrais minéraux est très réduite et cela représente de nombreux avantages.   

Plus de 39% de la SAU des terres d’élevage ne reçoit pas d’engrais minéral* dans les zones 
herbagères du Nord des Ardennes et du Sud de la Haute-Marne, témoignant du potentiel des sols de 
ces régions. Elles coïncident avec les surfaces herbagères les plus développées et soulignent 
l’action bénéfique des prairies sur les sols. De plus en plus d’exploitations en grandes cultures se 
tournent de nouveau vers l’élevage ou établissent des partenariats ou des échanges paille*-fumier* 
avec des éleveurs pour limiter l’apport de fertilisation minérale grâce à l’apport de fertilisation 
organique. L’enjeu est avant tout agronomique mais représente un réel intérêt environnemental.  

« Outre l’aspect environnemental, la fertilisation organique engendre de véritables 
économies. L’économie en engrais minéral* permet d’augmenter la marge brute par 
animal. Une brebis est à la fois une barre de coupe, un broyeur et un épandeur. Le 
pâturage* offre aussi une alimentation riche qui évite d’acheter des aliments à l’extérieur. »  
Jean-Roch Lemoine, Eleveur de brebis dans l’Aube, Président de la commission régionale 
d’élevage Section ovine de la Chambre régionale d’agriculture 
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Stockage des effluents dans les zones vulnerables 
nitrates  

Le dernier programme de la Directive Nitrates impose 
aux exploitations ayant au moins un bâtiment 
d’élevage en zone vulnérable nitrate, de construire un 
ouvrage étanche qui permet de stocker les effluents 
sans écoulement. Cet ouvrage permet de réaliser des 
apports sur les terres à des périodes adaptées à une 
bonne valorisation agronomique et à couvrir les 
périodes d’interdiction d’épandage. Mais cela 
représente un investissement conséquent. 

« La Directive Nitrates interdit 
l’épandage sur des parcelles 
avec plus de 15% de pente en 
amont d’un cours d’eau pour 
éviter toute pollution éventuelle 
des cours d’eau. Elle préconise 
aussi la mise en place de 
bandes enherbées* plus larges 
qui serviront de filtre à l’eau qui 
pourrait s’écouler. »  
Mylène Berruyer, Animatrice en 
production animale de la Marne, 
FDSEA 51 



elevage herbivore et qualite de l’eau 
 
L’élevage limite les traitements phytosanitaires 
 
L’élevage, par l’entretien des prairies, limite l’utilisation de phytosanitaires. La 
préservation des écosystèmes dans les zones d’élevage rend les systèmes plus 
résistants aux ravageurs et aux maladies.  

    

Les produits phytosanitaires permettent la protection des cultures contre les ravageurs ou les 
maladies. Ils peuvent être utilisés sur des prairies pour assurer une bonne production de fourrage* 
et une alimentation complète au troupeau. Ils permettent aussi de lutter contre les mauvaises 
herbes, les broussailles, ou les chardons, qui altèrent le pâturage* des animaux. Les produits 
phytosanitaires peuvent être à l’origine de pollutions du sol et de l’eau, tout comme les effluents 
d’élevage lors du stockage.  
 
Cependant, leur utilisation sur les prairies est très limitée : plus de 60% de la SAU des terres 
d’élevage ne reçoit pas de traitement phytosanitaire dans les zones herbagères du Nord des 
Ardennes et du Sud de la Haute-Marne. Le pâturage des animaux sur les surfaces fourragères 
principales a un impact direct sur la sensibilité des espèces végétales présentes aux attaques 
extérieures.  

44 Epandage* de fumier
 

Crédit: Wikipédia (Chatellier)
 

Autres traitements  

En dehors des traitements minéraux et 
organiques, des boues de station d’épuration* 
peuvent être épandues sur les parcelles de 
l’exploitation. Elles sont le plus souvent 
valorisées agronomiquement. Les boues sont 
très bien tracées grâce à un suivi strict et sont 
gratuites et hygiénisées. Un traitement alternatif 
par compostage* se développe aussi en région. 
Ce processus produit un amendement* de 
qualité, riche en humus, sans odeur et stabilisé, 
mieux accepté et valorisé par les agriculteurs.  
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Elevage herbivore, garant d’une meilleure qualité de l’eau 
 
L’élevage, grâce aux prairies permanentes*, protège la ressource en eau. Les 
concentrations en nitrates, phosphates et produits phytosanitaires de l’eau sont 
particulièrement faibles et inférieures aux normes en vigueur dans les zones 
d’élevage. Les éleveurs et la filière se préoccupent de ces questions depuis de 
nombreuses années notamment dans le cadre de l’application de la Directive 
Nitrates.  

La Champagne-Ardenne est concernée par le risque 
d’inondation par débordement de crue et l’érosion 
des sols. L’association prairie et bocage* permet de 
limiter ces phénomènes. Les prairies humides 
réduisent ce risque. Etant à des niveaux 
topographiques bas, elles sont soumises à de 
longues périodes d’inondation. Elles régulent 
naturellement les crues des cours d’eau.  
 
Des expérimentations sur le retournement des 
prairies montrent un risque important de lixiviation* ; 
les nitrates dans l’eau du sol issus d’une nouvelle 
fertilisation risquent d’être drainés vers la nappe.  
 

Retournement de prairie 
Crédit: Wikipédia 

Du point de vue 
hydrographique, la 
Champagne-Ardenne se situe 
en amont du bassin Seine-
Normandie pour l’essentiel de 
son territoire, moins de 20% 
de la surface étant comprise 
sur les bassins Rhin-Meuse et 
Rhône-Méditerranée-Corse.  
 
Les Ardennes et la Haute-
Marne, par la présence de 
surfaces en herbe, pièges à 
nitrates, conservent une 
bonne qualité d’eau, 
supérieure au reste de la 
région. Les zones d’élevage 
disposent de surfaces pour 
recycler les effluents et sont 
donc hors des zones 
vulnérables généralement.  
 
Le Plan de Modernisation des 
Bâtiments d’Elevage (PMBE) 
et le Programme de Maîtrise 
des Pollutions d’Origine 
Agricole (PMPOA) ont permis 
de mettre les bâtiments aux 
normes et d’éviter les 
pollutions ponctuelles de 
l’élevage. Cela a réduit les 
zones d’intervention contre 
les pollutions d’origine 
agricole (ZIPOA).  
 

Les prairies constituent de réels filtres à eau. La rétention et l’élimination forte d’azote dans 
ces prairies permettent une épuration des eaux évitant l’eutrophisation* des nappes et des 
cours d’eau. Leur maintien est donc primordial.  

 
 

26% 

30% 
22% 

22% 
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elevage herbivore et cycle du carbone 
 
Les émissions de gaz à effet de serre de l'élevage : en diminution 
 
Les trois principaux gaz à effet de serre (GES) émis sont le dioxyde de carbone 
(CO2), le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O). Les herbivores contribuent 
à 76% des émissions de CH4, à 50% des émissions de N2O, et à 45% des émissions 
de CO2 du secteur agricole. Au niveau national, l’élevage herbivore ne représente 
que 8% des émissions de GES. A la différence des autres secteurs, l’élevage 
stocke du carbone, grâce aux prairies, ce qui compense une bonne partie des 
émissions.  

En Champagne-Ardenne, l’agriculture représente 26% 
des émissions de GES de la région. 74% de ces 
émissions sont générées par l’élevage. L’émission de 
méthane provient principalement de la fermentation* 
des aliments riches en cellulose au cours de la 
digestion des ruminants (fermentation entérique) et la 
fermentation des effluents dans les bâtiments ou sur 
les plateformes de stockage. Le protoxyde d'azote N20 
provient du stockage et de l'épandage des déjections 
animales ou engrais organiques. Quant au CO2 il 
résulte de l’utilisation d’énergie fossile (fuel, électricité, 
gaz…) et de l'achat d'intrants (aliments, fertilisants*..). 
 
Une meilleure optimisation des effluents, une 
meilleure gestion du troupeau, couplées à une 
recherche d'autonomie fourragère ont permis de 
baisser les émissions de GES des herbivores.  

Source : Plan climat énergie régional – Etat, ADEME, Région 

« Les prairies stockent du carbone et les ruminants en émettent, il faut faire le solde pour 
un bilan cohérent, qui intègre les deux aspects. La pression environnementale sur l’élevage 
existe mais si celui-ci ne se maintient pas, les prairies seront retournées et l’impact 
environnemental sera plus fort avec des relargages de carbone en grande quantité, et une 
dégradation de la qualité de l’eau. En effet, les points de captage d’eau sont préservés 
dans les zones d’herbe. »  
Joël Martin, Conseiller bovins viande, Chambre d’agriculture des Ardennes  

Le plan climat régional a pour but une diminution des émissions du secteur agricole de 3 600 Tonnes 
équivalent (Teq) CO2 en 2008 à 910 Teq CO2 en 2050 pour atteindre une réduction de facteur 4 des 
émissions de GES au niveau national. Les fonctions de puits de carbone des prairies et des forêts, la 
possibilité de produire de l’énergie par méthanisation* des résidus agricoles et des effluents d’élevage 
sont des possibilités de mobilisation des ressources agricoles pour atteindre cet objectif.  

(Crédit: Institut de l’élevage) 

Part des différents secteurs dans les 
émissions de gaz à effet de serre en 2005, 

Champagne-Ardenne  
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L’élevage herbivore compense ses émissions en participant au 
stockage du carbone et en produisant des énergies renouvelables 
 
L’élevage joue un rôle direct dans le stockage de carbone, à la fois par la 
conservation de carbone immobilisé de longue date et le stockage supplémentaire 
annuel de carbone dans les prairies.  

Les prairies fixent le CO2 atmosphérique par l’intermédiaire de la photosynthèse*. Une partie est restituée à 
l’atmosphère par les plantes (respiration et décomposition), l’autre partie est restituée par les animaux 
(respiration et effluents). La différence entre ces apports et la respiration au niveau du sol constitue le 
stockage net de carbone. 
 
Le stock de carbone immobilisé dans le sous-sol d’une prairie est de 65 tonnes par ha. La diminution des 
surfaces occupées par les prairies au profit des cultures a eu des effets négatifs en termes d’immobilisation 
de carbone. Lors d’une conversion d’une culture en prairie, la vitesse de déstockage de carbone est deux 
fois plus grande que celle du stockage. La perte est proche d’une tonne de carbone par an et par hectare, 
les 20 premières années.  

Systèmes de 
production 

Solde 
stockage 
prairies 
déstockage 
cultures 

Stockage 
lié aux 
engrais 
de ferme 

Compen- 
sation 
totale par 
le 
stockage 

Spécialisé viande 
 Zone herbagère 

35% 13% 48% 

Polyculture-élevage 
spécialisé lait, plus 
de 30% de maïs en 
surface fourragère 
principale (SFP)   
 Plaine 

6% 15% 20% 

Crédit: Institut de l’élevage 

• Autre valorisation des déchets agricoles 
 
Une partie des effluents peut être valorisée 
autrement que par l’épandage par le processus 
de méthanisation*. La production d’énergie par la 
valorisation de la biomasse* suscite de l’intérêt 
car elle réduit les émissions de gaz à effet de 
serre liées au stockage des effluents, et produit 
de l’électricité renouvelable. 3 exploitations des 
Ardennes ont fait partie des premières 
expériences nationales de méthanisation des 
effluents d’élevage entre 2005 et 2008.  

Utilisation de la methanisation par des 
outils industriels 

Dans une optique de développement 
durable, l’abattoir du groupe Bigard basé 
à Vitry-le-François a un projet de 
valorisation des déchets avec un 
méthaniseur de la région pour l’année à 
venir. Le but est de minimiser l’impact 
de l’abattoir sur l’environnement, et de 
réduire les coûts en énergie qui sont 
conséquents.   

• Un exemple de réussite régionale d’installation 
de méthanisation  

 
Le GAEC* de Grivée s’étend sur 320 ha dont la moitié 
est en herbe pour le pâturage* des 80 vaches laitières 
que compte l’exploitation. L’installation d’un 
méthaniseur a impliqué un investissement de 1,8 
million d’euros financé à moitié par des aides. Le 
méthane produit est valorisé dans un cogénérateur à 
gaz, qui produit d'une part de l'électricité vendue à EDF 
sur le réseau et d'autre part de la chaleur utilisée sur le 
site. L'électricité qui sera produite correspond à la 
consommation annuelle de 500 ménages.  

Stockage annuel et immobilisation de carbone par hectare (pas à l’échelle) 
et compensation des émissions par le stockage 



Crédit : CELPA Crédit photo : Interbev Champagne-Ardenne  

























Agnelage : Mise bas chez la brebis 

Allaitant : Se dit d'une femelle dont la production de lait est utilisée, par tétée, par les jeunes 

Allotement : Technique consistant à grouper des animaux en lots aussi homogènes que possible 

Amendement : Substance organique ou minérale incorporée au sol pour améliorer ses propriétés 

AOP : Appellation d’origine protégée (AOP) protège le nom d’un produit dans tous les pays de l’UE 

Bande enherbée : Couvert végétal d’au moins 5 mètres de large  

Bergerie : Bâtiment d'élevage pour petits ruminants 

Biodiversité : Diversité des espèces vivantes et de leurs caractères génétiques 

Biomasse : Ensemble de la matière organique d'origine végétale ou animale 

Bocage : Paysage rural composé de parcelles encloses de haies vives, s’oppose aux champs ouverts 

Boues d’épuration : Résidus de l'activité des micro-organismes vivant dans les stations d'épuration 

Cheptel : Ensemble des animaux d'une catégorie de bétail dans une exploitation, ou un pays 

Compactage : Tassement de terrain  

Compostage : Fermentation des résidus agricoles ou urbains formant le compost 

Conditionnement : Première étape de l'emballage, il assure la conservation, et le transport 

Coproduits : Produit obtenu lors de la fabrication industrielle d'un produit noble 

Corridor écologique : Passage qui assure des connexions entre des réservoirs de biodiversité 

Couvert végétal : Ensemble de végétaux recouvrant le sol de manière permanente ou temporaire 

Débardage : Ensemble des opérations d'évacuation des bois abattus et façonnés en forêt 

Débourrage : Education du jeune cheval pour lui faire accepter le mors, la selle et le poids du cavalier 

Désossage : Action qui permet d’enlever les os des viandes, quand la destination culinaire l’exige 

EARL : Exploitation agricole à responsabilité limitée. Forme de société civile spécifique à l’agriculture 

Enfrichement : Passer progressivement à l'état de friche 

Engrais minéral : Engrais issu de roche ou obtenu par synthèse ou transformations industrielles 

Engraisseur : Éleveur qui engraisse des animaux destinés à la boucherie 

Enrubanné : Action de stocker des fourrages en balles cylindriques 

Ensilage : Fermentation de végétaux frais dans un silo destinés à l'alimentation du bétail 

Epandage : Action d'apporter à un sol ou à une culture un fertilisant (engrais ou amendement) 

Eutrophisation : Dégradation de la qualité des eaux par excès d'éléments minéraux  

Fauche : Action de couper les tiges d'une plante cultivée en vue de sa récolte 

Fenaison : Période du fanage des fourrages : transformation du fourrage frais en foin conservé 

Fermage : Redevance annuelle versée par le fermier au propriétaire foncier 

Fermentation : Transformation de la matière organique sous l'action de micro-organismes 

Fertilisant : Produit naturel, agricole ou industriel apporté au sol pour améliorer sa fertilité 

Fourrage : Partie aérienne de certaines plantes, servant d'alimentation aux animaux  

Fumier : Mélange solide plus ou moins fermenté de déjections animales et de litière 

GAEC : Groupement Agricole d’Exploitation en Commun, plusieurs agriculteurs sont associés 

Grossiste : Commerçant qui sert d'intermédiaire entre le producteur et le détaillant 

 
 



Haras : Établissement où l'on élève des étalons et des juments de race en vue de la reproduction  

Labour : Retournement de la terre pour la préparer à l’ensemencement 

Lande : Formation végétale buissonnante, basse et fermée (ne laissant pas apparaître le sol) 

Légumineuse : Espèces de plantes exploitées comme légumes (pois, haricot), ou fourrage (luzerne) 

Lisier : Mélange, sous forme liquide, des excréments et des urines des bovins, porcins et ovins 

Litière : Lit de paille ou autres dans les bâtiments d'élevage pour servir de couche aux animaux 

Lixiviation : Transport d’éléments dans le sol par l’eau, parfois jusqu’aux nappes phréatiques 

Maigre : Qualifie un broutard, animal destiné à l’engraissement 

Matière organique : Ensemble des constituants organiques vivants et morts présents dans le sol 

Maturation : Ensemble de phénomènes qui conduisent à un attendrissage progressif de la viande 

Méthanisation : Fermentation qui transforme la matière organique en compost 

Monte naturelle ou saillie : Action de couvrir une femelle, de s'accoupler 

Naisseur : Éleveur faisant naître des animaux et les élevant pour les vendre ensuite à l’engraissement 

Nidification : Construction d'un nid 

Oléo-protéagineux : Plante cultivée pour sa richesse à la fois en lipides et en protéines 

Paille : Ensemble des tiges et feuilles obtenu par battage des céréales et graminées  

Parcage : Action de faire séjourner des animaux dans un parc pour bénéficier de la fertilisation 

Parcours : Terrain non cultivé fournissant une faible production végétale et utilisé pour le pâturage 

Pâturage : Récolte de surfaces fourragères par la consommation du fourrage par les animaux 

Pelouse : Zone herbagère constituée de graminées associées à quelques légumineuses  

Photosynthèse : Fabrication de matière organique par les plantes à partir d’eau et de gaz carbonique  

Piéçage : Tranchage des muscles, donne le produit final prêt à la consommation  

Polyculture : Culture d'espèces végétales différentes dans une même exploitation agricole 

Prairie artificielle : Résulte de l'ensemencement d'un terrain en espèces choisies par l'agriculteur 

Prairie permanente ou prairie naturelle : Terrain en herbe qui n'a été ni labouré ni ensemencé 

Prairie temporaire : Terrain semé avec des graminées et des légumineuses, qui entre dans la rotation 

Pulpe de betterave surpressée : Un des coproduits de l’obtention du sucre à partie de betterave 

Quotas laitiers : Mesure de la Politique Agricole Commune qui limite la production de lait par exploitation 

Race mixte : Se dit des races de bovins bonnes productrices à la fois de viande et de lait 

Ration : Ensemble des aliments constitutifs d'un régime distribué quotidiennement aux animaux  

Reproducteur : Animal d'élevage destiné à la reproduction, qui a une bonne génétique 

Restauration Hors Domicile (RHD) : Restauration commerciale et  restauration collective (cantines) 

Savart : Lande maigre et buissonnante établie sur les rendzines minces de Champagne crayeuse 

Sevrage : Suppression de l'alimentation lactée de la mère pour le jeune animal  

Tourbière : Zone humide riche en matière organique où s’accumulent les végétaux formant la tourbe 

Tourteau : Coproduit obtenu après extraction de l'huile des graines oléagineuses  

Vêlage : Mise bas chez les bovins 



 
INTERBEV Champagne-Ardenne est l’Interprofession du 
Bétail et des Viandes en Champagne-Ardenne, comité 
régional d’INTERBEV. Réunissant les acteurs de la filière 
régionale, elle est chargée de mettre en œuvre les stratégies 
interprofessionnelles, de relayer et adapter localement les 
actions de communication engagées au niveau national. Elle 
est également à l’initiative d’actions propres adaptées au 
contexte  et au territoire champardennais.  
 
 
 

INTERBEV est l'Association Nationale Interprofessionnelle 
du Bétail et des Viandes, fondée en 1979 à l'initiative des 
organisations représentatives de la filière bétail et viandes. Elle 
reflète la volonté des professionnels des secteurs bovin, ovin, 
équin et caprin de proposer aux consommateurs des produits 
sains, de qualité et identifiés tout au long de la filière. Elle 
fédère et valorise les intérêts communs de l'élevage, des 
activités artisanales, industrielles et commerciales de ce 
secteur qui constitue l’une des premières activités 
économiques de notre territoire.  
Interbev est représentée en Région par ses 20 comités 
régionaux  qui constituent une véritable courroie de 
transmission permettant de déployer les stratégies 
d’INTERBEV sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
 
En savoir plus : www.la-viande.fr / www.interbev.fr  
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